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Gambling marketing: a public health concern ?
Introduction
La pratique des jeux de hasard et d'argent (JHA) est une pratique
sociale et ludique en pleine expansion. La plupart des études
nationales soulignent ainsi qu'il existe plus de joueurs que de
non joueurs en population générale [1]. En France, plus de la
moitié de la population (56,2 %) des 15–75 ans déclare avoir
joué au moins une fois dans l'année [2].
Cette activité de loisirs et l'industrie qui la supporte se sont
développées dans un contexte de profonde et rapide transfor-
mation de l'offre légale des JHA : lancement de nouveaux jeux,
légalisation des machines à sous au début des années 1990,
multiplication des espaces de jeu, informatisation, et plus
récemment en 2010, l'ouverture et l'encadrement par les pou-
voirs publics d'une offre légale sur Internet des paris hippiques,
des paris sportifs et du poker. Ces changements sont assortis
d'une augmentation des chiffres de vente des JHA. Alors même
que les français tendent à consacrer moins d'argent à leurs
loisirs, ils consacrent une part croissante de leurs ressources
aux JHA. En 2016, 9,9 % des dépenses consacrées aux loisirs et
à la culture par les ménages concernaient les JHA (vs 8,3 % en
2000) (source : observatoire des jeux, a). La française des jeux
(FDJ) est particulièrement concernée, puisque les chiffres de
vente des jeux de grattage ont plus que doublé entre 2000 et
2016 (source : FDJ, 2017 ; b).
Du point de vue de la santé publique, cette expansion de l'offre
est considérée comme une réelle préoccupation sanitaire et
sociale [3–5].
La pratique des JHA peut devenir problématique [6,7], quand
apparaît une utilisation excessive persistante des JHA, induisant
une détresse ou des dommages, potentiellement dramatiques :
isolement, risques judiciaires, risques d'endettement et risques
psychologiques avec un niveau élevé de risque suicidaire [8,9].
La prévalence du jeu problématique en France est estimée
à 2,7 % [2]. Les transitions entre une pratique ludique et
problématique sont multifactorielles [10,11] et influencées
par différents facteurs [1]. Beaucoup d'études se sont focalisées
sur les facteurs de vulnérabilité individuels ou contextuels
[1,6,11], mais moins sur les facteurs liés aux JHA en eux-mêmes.
Or une des caractéristiques spécifiques des JHA est qu'ils sont en
grande majorité légaux. Si leur vente est très réglementée, leur
publicité l'est moins. Le marketing et les campagnes publicitai-
res des industriels des JHA modifient la perception et le
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comportement des consommateurs et entraînent une norma-
lisation, une banalisation des JHA.

Les différents types de JHA
Les JHA peuvent être distingués selon la part respective de
hasard et d'adresse qu'ils comportent : jeux de hasard pur
(grattage, loterie, machines à sous), jeux de hasard avec
quasi-adresse (paris hippiques et sportifs) et jeux de hasard
et d'adresse, mais sans possibilité de gains à long terme (poker)
[12]. Le hasard signifie qu'il n'est pas possible de prédire et de
contrôler l'issue du jeu. Les jeux de hasard avec quasi-adresse et
les jeux de hasard et d'adresse sont des jeux pour lesquels
l'entraînement peut renforcer une compétence (par exemple
mieux prédire l'issue du jeu), qui peut ensuite augmenter la
probabilité de gagner. Cependant, contrôler l'issue du jeu reste
illusoire. Les distorsions cognitives et les croyances erronées
liées aux JHA sont des facteurs renforçant tant l'intérêt pour le
jeu, que le risque que la pratique des JHA devienne régulière et
excessive [8,13]. Chez les joueurs problématiques en soins, elles
sont même un indicateur de la sévérité du trouble, corrélées
à un risque suicidaire élevé [8]. Ces distorsions cognitives,
portant principalement sur une mauvaise compréhension et
interprétation des mécanismes du hasard, sont la cible privilé-
giée des programmes thérapeutiques proposés aux joueurs
problématiques, mais également en prévention [13].

Le marketing des JHA
Un problème de contenu
Peu d'études ont analysé les contenus des publicités pour les
JHA. Parmi elles, une étude de 2009 menée au Canada a
travaillé sur le contenu de 920 publicités diffusées dans les
Provinces du Canada Atlantique. Les messages promus
s'appuyaient sur les croyances erronées des joueurs et contri-
buaient au risque de développement de comportements de jeu
à risque [14]. En 2012, les mêmes auteurs retrouvaient égale-
ment des discours très positifs concernant le contenu des sites
de poker en ligne et leurs publicités, comme synthétisé sur la
figure 1.
En France aussi, les campagnes de publicités pour les JHA se sont
appuyées et s'appuient toujours sur les distorsions cognitives
liées au jeu, visant en particulier à nier la part de hasard dans le
jeu, et à renforcer l'illusion de contrôle sur le jeu ou les suppo-
sées habiletés des joueurs. Les joueurs ont ainsi largement été
exposés à des messages les incitant à jouer (« Pariez sur vous »
(PMU, 2017 ; c), « Ce n'est pas un hasard si vous méritez les
meilleures côtes » (Winamax ; d). Dans ces exemples, les
opérateurs de jeu insistent sur la notion de mérite, de destin
particulier à vivre, et donnent à penser aux joueurs qu'ils peu-
vent renforcer leurs compétences et forcer la chance. Concer-
nant les paris (sportifs/hippiques), pouvoir s'appuyer sur
l'image d'un sportif/jockey, d'un entraîneur ou d'un journaliste
sportif/turfiste est un atout (e). Le message qu'il délivre vient
alors renforcer la croyance que grâce à son aide, les joueurs
amélioreront leurs paris et in fine leurs chances de gagner.
Une des erreurs cognitives la plus fréquemment retrouvée chez
les joueurs est de confondre les notions de chance et de hasard,
erreur cognitive dont profite le marketing, pouvant ainsi entraî-
ner la confusion que tous les joueurs gagnent (« 100 %
des gagnants ont tenté leur chance », « Chaque jour est
une chance » ; https://www.youtube.com/watch?v=
VVyo4nO3vb0). Le marketing peut mettre en scène des pro-
fessionnels renommés dans des domaines variés exigeants.
Récemment, une campagne a utilisée plusieurs personnages
médiatiques qui excellaient dans leur domaine professionnel
(cuisine, sport etc.). Dans les spots, ces personnalités répétaient
à de très nombreuses reprises le terme « chance » au sujet de
leur parcours, laissant penser que leur réussite n'était pas le fruit
de leur travail, mais tenait uniquement à la chance. Le specta-
teur de ces spots publicitaires s'identifie à ces personnalités, et
accorde du crédit à leur parole, car ils existent « dans la vraie
vie ». Lui aussi pourra alors avoir envie de tenter sa chance, dans
l'espoir de réussir. Les sites en ligne véhiculent également dans
leurs campagnes des messages renforçant des confusions
autour des notions de compétences (« le plus important au
poker, ce ne sont pas les cartes, c'est ce que vous en faites »,
Winamax, f).

Un cadre réglementaire insuffisant
En France, quelques mesures régissent la communication
commerciale relative aux JHA, plus particulièrement pour res-
treindre l'exposition des mineurs. L'article de loi stipule que les
publicités relatives aux JHA sont interdites dans les publications
à destination des mineurs, sur des programmes de communi-
cation audiovisuelles présentés comme s'adressant aux mineurs
et interdites dans les salles de cinéma si les œuvres sont
accessibles aux mineurs. Par ailleurs, il précise aussi que des
messages de mise en garde doivent accompagner les publicités
(article 7 de la loi du 12 mai 2010). En parallèle, la pratique de
JHA est également interdite aux mineurs. Néanmoins, nous
avons montré dans une étude récente menée auprès de 628 jou-
eurs que plus de 80 % d'entre eux avaient débuté leur pratique
de JHA avant 18 ans (Guillou Landreat et al., en cours de
soumission).
Les jeunes sont fréquemment exposés aux publicités de JHA à la
télévision, sur Internet, dans les magazines ou encore sur les
panneaux d'affichage [16,17]. Les expositions répétées condui-
sent à la normalisation des comportements de JHA, qui sont
aujourd'hui perçus comme faisant partie de l'expérience de vie
normale d'un enfant ou d'un adolescent [14,17]. En France, les
campagnes d'affichage de l'ensemble des opérateurs de jeu
sont largement diffusées dans les villes, près des lieux d'ensei-
gnement et plus spécifiquement au travers des réseaux d'affi-
chages des abribus, induisant naturellement une exposition
répétée quotidiennement du jeune public aux JHA.
tome xx > n8x > xx 2018
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Figure 1
Messages promus dans les publicités pour JHA favorisant comportement à jeu risque [14,15]
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À ces expositions dans la « vie réelle », se rajoutent les expo-
sitions « en ligne ». Le jeu en ligne a connu une très forte
croissance ces dernières années et cumule beaucoup de carac-
téristiques favorisant la pratique excessive : la possibilité per-
manente de jouer, le volume des jeux et de joueurs disponibles,
l'existence de sites de pratique permettant de jouer sans investir
d'argent, la dématérialisation de l'argent, la possibilité d'usur-
per l'identité d'un proche pour les mineurs malgré la réglemen-
tation, etc (figure 2). Mais il faut également souligner le pouvoir
de la publicité et du marketing, qui présentent les jeux en ligne
comme accessibles et excitants [15]. 93 % des adolescents
ayant accès à Internet ont été exposés à des pop-up faisant
la promotion d'un jeu et 61 % ont reçu des reçu des spams sur
les jeux en ligne [16]. Il a également été montré que de
nombreux joueurs en ligne commencent à jouer suite à une
exposition publicitaire [18]. Il est important d'être vigilant quant
aux connexions promotionnelles entre les sites de pratique
gratuits, sans mises monétaires de la part du joueur, et les sites
de jeux classiques, où la mise d'argent devient nécessaire [19].
En effet, des liens présents sur les sites gratuits dirigent direc-
tement vers les sites payants et des messages promotionnels
invitent les joueurs à « concrétiser leurs compétences » en
jouant à la version payante du jeu. De nombreux sites en ligne
affichent des messages promotionnels attractifs, de rembour-
sement des paris, de bonus avec des sommes de 100 à
500 euros, sur les pages d'accueil du leurs sites et sur leurs
publicités.
tome xx > n8x > xx 2018
Enfin, malgré le cadre théorique législatif, il est important de
souligner que les campagnes publicitaires des opérateurs de jeu
utilisent clairement les codes des publics jeunes. Les sites de JHA
en ligne, en particulier de paris sportifs, utilisent des champions
renommés de diverses disciplines pour assurer la promotion des
paris sportifs (g ; h). Or il a été démontré que les jeunes publics
sont particulièrement sensibles aux leaders d'opinion sportifs.
Cette utilisation de stars du sport se retrouve aussi dans de
nombreuses actions de sponsoring. Le sponsoring améliore
l'image des JHA, au travers de collaboration entre industriels
et clubs de sports. L'association d'une marque à un sport ou à un
événement lui permet de renforcer son image positive. La
Française des Jeux se présente ainsi comme le premier parte-
naire du sport français. Différents partenariats sont signés avec
les Fédérations françaises de Rugby, de basket-ball, de handball,
de volley-ball et de tennis, ainsi qu'avec la Ligue de football
professionnel. La plupart des opérateurs de jeu sponsorisent,
voire sont propriétaires, d'équipes sportives à un niveau national
(FdJ, Partouche, Barrière, Winamax, Betclic). Tous ces opérateurs
se valorisent comme partenaires essentiels du sport français, et
l'affichent ainsi sur de nombreux supports et évènements. Ces
actions rentrent dans le cadre des politiques de responsabilité
sociale des entreprises, pour permettre d'acquérir une image
positive, de proximité voire associée à des missions de « service
public ». La FDJ génère ainsi une enveloppe de 250 millions
d'euros pour comité national de développement du sport, ce qui
représente un tiers du budget du Ministère des Sports. Le
3
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Figure 2
Triade épidémiologique et mesures de RDR potentielles pour le développement d'une politique de RDR coordonnée du jeu
problématique, adaptée d'après Simon et al. (2013) [27]
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sponsoring est donc une forme de publicité indirecte très effi-
cace pour créer et développer des attitudes positives envers une
marque, un lien émotionnel et le partage de valeurs communes.
Mais bien que ces pratiques soient très répandues, l'impact n'a
pas été évalué, alors que ciblant des publics jeunes.

Un facteur de risque de jeu problématique ?
Les études réalisées sur les effets du marketing et la publicité
des opérateurs de jeux de hasard et d'argent sont pour l'instant
moins nombreuses que les études menées sur le tabac et
l'alcool. Cependant, il apparaît que ce type de publicité est
particulièrement à risque, puisque les jeunes joueurs problé-
matiques disent avoir plus envie de jouer après avoir vu une
publicité pour un ticket de grattage, de loterie, ou pour un pari
sportif [20]. Il existe de plus une association entre la fréquence
des publicités affichées dans les grandes villes et la prévalence
de l'utilisation des jeux de grattage [20]. Un lien entre le budget
publicitaire investi et les ventes de billets de loterie a été
démontré aux États-Unis : une augmentation de 1 % des dépen-
ses de publicité augmenterait les ventes de 0,1 % à 0,24 %
[17,21]. En France, l'intensification des campagnes publicitaires
et des moyens alloués au marketing est associé à une augmen-
tation des ventes, en particulier de la FDJ. Les opérateurs de jeu
valorisent le fait qu'ils souhaitent poursuivre cette croissance, en
ciblant des publics plus vulnérables : les femmes, et les jeunes
(source : FDJ ; i).
La relation entre les comportements de jeu excessif et la
mémorisation des publicités du jeu a également été démontrée.
Amey (2001) a rapporté que 89 % des 1500 personnes inter-
rogées, âgées de 15 ans et plus, se souvenaient avoir vu ou
entendu des publicités du jeu au cours de la dernière année et
que ceux qui jouaient le plus souvent étaient également ceux
qui rapportaient avoir vu le plus de publicités (93 % des joueurs
réguliers contre 83 % des joueurs occasionnels et des non-
joueurs) [17,22]. Des résultats similaires ont été constatés sur
des étudiants : ceux qui disent avoir vu plus de publicités du jeu
que la moyenne ont une attitude plus positive envers le jeu, plus
d'intention de jouer et jouent davantage que la moyenne. Les
liens qui semblent proportionnels entre les souvenirs d'exposi-
tion à des publicités et l'intensité des pratiques de jeu sont
complexes, mais une des hypothèses est que les joueurs à risque
sont particulièrement sensibles aux stimuli liés aux JHA et que le
marketing et la publicité peuvent aggraver des pratiques de JHA
déjà excessives, voire favoriser les rechutes chez des joueurs
abstinents.

Des pistes d'amélioration
La connaissance et la prise en compte des facteurs liés au
marketing des JHA est une composante essentielle dans les
actions de prévention et de prise en charge des joueurs pro-
blématiques. Comme pour le tabac, des mesures de marketing
social pourraient être utilisées dans le champ des JHA pour aider
tome xx > n8x > xx 2018
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les joueurs à maîtriser leur consommation, et prévenir les
rechutes [23]. Le marketing social vise à appliquer des techni-
ques de marketing commercial avec pour but de permettre la
modification du comportement, de la perception d'un individu
ou d'une société. Il se distingue du marketing classique par ses
enjeux : on parle de marketing social lorsque l'individu ou le
groupe ciblé en retire un bénéfice. L'objectif est d'apporter des
informations aux consommateurs afin qu'ils puissent peser les
bénéfices et les risques de leurs consommations et faire leur
choix de consommation en toute connaissance de cause [23].
Contrairement à certaines campagnes de prévention, le market-
ing social se base sur le libre arbitre, et la liberté de choix de ses
cibles. Les éléments apportés ont pour but de modifier la vision
des individus sur certains produits comme les JHA, déjà biaisée
par les campagnes publicitaires des industriels. La présence de
publicité ou de message d'alerte et d'information sur les dan-
gers des JHA influencent les comportements d'achat, qui sont
réduits grâce à l'utilisation de signaux de prévention. Les cam-
pagnes grand public sont un moyen peu coûteux pour faire
passer à large échelle des messages de promotion de la santé et
de prévention, en permettant de contrecarrer les efforts
déployés par les industriels afin de promouvoir leurs produits
[24].
En termes de prévention du jeu problématique, les responsa-
bilités sont partagées entre les opérateurs de jeu, et les auto-
rités publiques et sanitaires. Simon et al. ont schématisé une
triade épidémiologique incluant les mesures de réduction de
risques potentielles pour le développement d'une politique
coordonnée de réductions des risques du jeu problématique
(figure 1) [25].
Parmi les mesures mises en œuvre par les opérateurs de jeu, les
programmes de jeu responsable ont pour objectif de réduire les
risques de perte de contrôle et de pratique excessive chez les
joueurs. Elles comportent des interventions sur les lieux de jeux
auprès de joueurs à risque, des modifications relatives à l'am-
biance et au contexte de jeu, des restrictions d'accès à l'argent
liquide, des interventions automatisées, des mesures modifiant
le paramétrage de jeux électroniques ou encore des stratégies
d'auto exclusion [25]. Les employés en relation avec les joueurs
ont un rôle-clé dans la prise de décision lors des achats des
joueurs, ces politiques de jeu responsable doivent donc être
renforcées.
Néanmoins comme Williams et al. le soulignent dans leur
rapport (2012), la mise en place de ces mesures restent limitée
par les conflits d'intérêts lié à la contribution élevée des joueurs
problématiques aux recettes des jeux. L'acceptation qu'aucune
mesure de prévention de jeu problématique ne peut atteindre
son objectif sans avoir un impact sur les revenus des opérateurs
devrait être un préalable à toute mise en place [24]. Ce constat
conduit à souligner que la prévention primaire et la protection
des plus vulnérables vis-à-vis des risques liés aux pratiques des
JHA ne peut qu'impliquer largement les autorités publiques et
tome xx > n8x > xx 2018
sanitaires. Les principales mesures externes aux opérateurs
décrites à ce jour comportent les interventions suivantes : créa-
tion de lieux de soins spécialisés, développement de formations
et d'enseignement, campagnes de sensibilisation grand public,
soutien d'associations d'autosupport, et stratégies de mise en
relation de lieux de jeux et de lieux d'aide. Mais l'accès aux soins
reste un maillon faible du dispositif en matière de jeu problé-
matique, le pourcentage de joueurs accédant aux soins est en
deçà de 10 % [26]. Les formations sont encore également peu
développées auprès des filières sociosanitaires [25]. Enfin, les
campagnes de prévention indépendantes restent rares, et leur
impact est peu étudié. Et parmi les stratégies de réduction des
risques vis-à-vis du jeu problématique, celui concernant l'impact
de la limitation de l'accès aux moyens financiers est très peu
exploré [27].
Les mesures législatives et réglementaires peuvent aussi avoir
un impact significatif sur la prévention du jeu problématique.
Elles peuvent concerner les restrictions des nombres de points
de vente, les restrictions des jeux identifiés comme potentiel-
lement à haut risque addictif, les restrictions des personnes
autorisées à jouer et l'application de ses restrictions et enfin
les restrictions relatives à la publicité des JHA. Ce levier d'inter-
vention est considéré comme valide et efficace en termes de
santé publique et plus efficace que les actions centrées sur la
sensibilisation et l'information [27,27]. Or les réglementations
sont encore trop rares dans le cas des JHA en France. Au
Royaume-Uni, des mesures visant à protéger les jeunes du
sponsoring ont été prises. Le Gambling Act interdit l'apposition
de logos et/ou de matériels promotionnels liés à l'industrie du
jeu sur les marchandises destinées aux jeunes (Office of Public
Sector Information, 2005). De même, les sponsors provenant du
domaine des JHA ont interdiction de présenter dans leurs publi-
cités des joueurs de moins de 25 ans [17]. En France, des
mesures existent déjà pour protéger les consommateurs du
marketing mis en place par les industriels, dans le domaine
de l'alcool et du tabac. Depuis 1991, la Loi Evin encadre la
publicité du tabac de manière très restrictive et des boissons
alcoolisées, avec une restriction de contenu et de supports. De
plus, des associations assurent une veille juridique concernant
les actions marketing des industriels de l'alcool (ANPAA).
Concernant les JHA, le marketing et la publicité pour les JHA
sont très insuffisamment réglementés, d'autant que les princi-
pes de non-exposition vis-à-vis des mineurs ne sont pas res-
pectés, et qu'à ce jour aucune institution ne vérifie la cohérence
des supports et contenus des campagnes publicitaires avec la
Loi.

Conclusion
Nous sommes confrontés à un paradoxe face à une activité
commerciale réglementée, mais dont les bénéfices profitent
à l'État. La logique financière favorise et valorise des ventes
croissantes de JHA en France, ce dont se félicitent l'ensemble
5
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des opérateurs. Ces constats rendent d'autant plus nécessaire
d'exiger qu'ils renforcent la responsabilité éthique de leur entre-
prise et leur développement durable, incluant la politique de jeu
responsable. Les pouvoirs publics ont aussi un rôle à jouer, en
renforçant leur vigilance afin d'éviter une aggravation de la
prévalence du jeu problématique chez les plus vulnérables et
afin que le jeu reste une pratique ludique, choisie en toute
connaissance de cause.

Liens Internet
a. https://www.economie.gouv.fr/observatoire-des-jeux/
budget-et-depenses-consacres-aux-jeux-dargent-et-hasard.
b. https://www.economie.gouv.fr/observatoire-des-jeux/
donnees-dactivite-francaise-des-jeux-fdj.
c. https://info.pmu.fr/programme/actualites-hippiques/
pariez-sur-vous.
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